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PV COMEX du 21 juillet 2023  

Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Vendredi 21 juillet 2023 

14h00 

Présidence :  MME. Laura GEORGES 

Présents : MM. Jean-Michel AULAS, Eric BORGHINI, Claude DELFORGE, Albert 

GEMMRICH, Alexandre GOUGNARD, Marc KELLER, Vincent LABRUNE, 
Philippe LAFRIQUE, Vincent NOLORGUES et Pascal PARENT 

Excusée :  MME. Aline RIERA et Hélène SCHRUB 

M. Philippe DIALLO 

Assistent à la séance : MME. Emilie DOMS 

M. Jean LAPEYRE 

I. Liquidation du FC Sète 34 

Le Comité Exécutif,  

Attendu que par un jugement en date du 6 juillet 2023, le Tribunal Judiciaire de Montpellier a prononcé la 
liquidation judiciaire du Football Club de Sète, numéro d’affiliation 500595,  

Pris connaissance de la création de l’association Sporting Club Sétois, numéro d’affiliation 564600, déclarée 
à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Hérault le 11 juillet 2023,  

Pris connaissance des différents courriers adressés par le cabinet Decker pour le compte de la nouvelle 
association, 

Attendu que l’article 234 alinéa 3 des Règlements Généraux de la FFF dispose que lorsqu’un club « fait l’objet 
d’une liquidation judiciaire, cette dernière entraîne automatiquement la déchéance des droits sportifs du club. 

Toutefois, le Comité Exécutif peut, à titre exceptionnel, décider d’une nouvelle affectation de tout ou partie 
de ces droits sportifs », 

Attendu que la déchéance des droits sportifs est une conséquence mécanique de la liquidation judiciaire d’un 
club et que le pouvoir dévolu au Comité Exécutif pour décider ou non de réaffecter les droits sportifs du club 
est discrétionnaire, 

Considérant toutefois l’intérêt sportif que représente pour le football régional le maintien d’un club de 
football dans cette ville, en prenant en compte essentiellement le souci de préserver l’avenir sportif des 
jeunes licenciés, 

Par ces motifs, 

Décide d’affecter les droits sportifs du FC Sète au bénéfice du SC Sétois de la manière suivante :  
- S’agissant des équipes de jeunes du club, maintien en l’état des droits sportifs qu’elles ont acquis à 

la fin de la saison 2022/2023 ; 
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- S’agissant des équipes seniors masculines, mise à disposition auprès de la Ligue d’Occitanie qui a 
entière liberté pour fixer leur intégration dans les championnats régionaux et départementaux, avec 
toutefois interdiction de placer l’équipe 1 Senior au-dessus du R3 ;  

Les joueurs(ses) quittant le FC Sète bénéficient des dispositions de l’article 117.b des Règlements généraux, 
ceux (celles) qui signent au SC Sétois, mis à part ceux (celles) qui viennent du FC Sète, ne peuvent bénéficier 
de l’article 117.d. 

Par ailleurs, demande à la DNCG fédérale de faire application de l’article 235 des Règlements Généraux. 

II. Demande de maintien du statut professionnel  

Le Comité Exécutif,  

Vu les articles 102 du Règlement Administratif de la LFP et 6 de la Convention FFF/LFP, 

Rappelé la modification dudit article 6 à l’Assemblée Générale de la FFF du 10 Juin 2023, qui étend la 
possibilité de maintien du statut professionnel en National 1 au-delà des deux années de base suivant la 
descente de Ligue 2, 

Rappelé sa décision du 4 Juillet 2023, 

Vu les demandes des clubs visés ci-après pour lesquelles le Conseil d’administration et la DNCG de la LFP ont 
donné un avis favorable, 

En conséquence, décide de maintenir, pour une saison, en National 1, le statut professionnel aux clubs 
suivants : 

- FC Annecy (1ère saison) ; 
- AS Nancy (2ème saison) ; 
- La Berrichonne de Châteauroux (3ème saison). 

 

 


